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CC1,1ITE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

(Note du Secretariat) 

1. L1Assemblee generale doit nommer membre du Comite des commissaires aux compt~ 

le Verificateur general des comptes (ou le fonct.ionnaire possedant un titre equi

valent) d'un Etat Membre, afin de pourvoir la vacance survenue du fait de l'expi

ration du mandat du Verificateur general des comptes de la Norvege (A/3581)• 

2. La delegation norvegienne a fait sav0ir au Secretaire general que le 

Verificateur general des comptes de la Norvege accepterait d'etre nomme de nouveal 

membre du Comite des commissaires aux comptes. 

3· On trouvera, annexa a la presente note, le texte d 1une lettre adressee au 

Secretaire general par le Representant permanent du Pakistan. La delegation 

pakistanaise a demande que cette lettre soit, distribuee aux Representants des 

Etats Membres. 
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ANNEXE 

Lettre en date du ler novembre 1957 adressee au Secretaire gen~ra~~ar_le 
Representant permanent du Pakistan aupras de l 1 0rganisation des Nations UnieE 

J'ai 1 1honneur de me referer ala lettre que je vous ai adressee sur le meme 

sujet le 27 juin 1957 et dans laquelle je vous faisais part de la decision de mon 

gouvernement de presenter la candidature du Verificateur general des comptes du 

Pakistan au poste de membre du Comite des commissaires aux comptes de l'Organisati, 

des Nations Unies, afin de pourvoir la vacance survenue du fait de l 1 expiration, 

le 30 juin 1958, du mandat du Verificateur general des comptes de la Norvege. 

Au moment ou mon gouvernement a pris cette decision, le Gouvernement norvegier 

n'avait pas encore manifeate l'intention de presenter a nouveau la candidature de 

son Verificateur general au Comite des commissaires aux comptes. Maintenant que lc 

gouvernement norvegien a indique que telle etait son intention, le Gouvernement 

pakistanais est revenu sur sa decision. Mon gouvernement estime qu 1etant donne 

1 1importance particuliere et les responsabilites du Comite des commissaires aux 

comptes il conviendrait que 1 1 election des membres du Comite se fit a l'unanimite. 

En consequence, et bien que la candidature du Verificateur general des comptes 

du Pakistan ait requ 1 1appui d'un assez grand nombre d'Etats Membres, mon 

gouvernement a decide de retirer son candidat en faveur de celui de la Norvege. 

Je saisis cette occasion pour exprimer la profonde reconnaissance de mon 

gouvernement a tous ceux qui ont bien voulu appuyer la candidature du Verificateur 

general des comptes du Pakistan. 


